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Menaces, agressions, discriminations : 

Notre employeur doit protéger ses agents ! 

 

Vendredi 10 octobre 2025, le directeur de l’école maternelle Clôteaux a subi des menaces de mort de 

parents d’élèves. A l’origine, la famille refusait que les hommes puissent accomplir les mêmes tâches que 

les femmes auprès de leur enfant ; elle remettait ainsi en cause les principes de l’école publique. 

Le directeur a alors suivi la procédure pour signaler ce fait d’une extrême gravité (fiches SST, demande de 

protection fonctionnelle, dépôt de plainte). 

Le directeur a ensuite pris contact avec le SNUDI-FO 35. Lors du groupe de travail « fiches SST » du 4 

novembre, FO est alors intervenu pour dénoncer l'inaction de l'employeur quant à la menace de mort 

subie par le collègue. 

En l’absence de réponse satisfaisante, le syndicat a par la suite déposé un préavis de grève pour le 21 

novembre en concertation avec les collègues de l’école afin d'exiger des mesures de protection passant par 

la scolarisation de l'élève dans une autre école. 

Dès le 14 novembre, l’intersyndicale a été sollicitée afin d'apporter toute forme de soutien à l'action initiée 

par les collègues des Clôteaux notamment en se joignant à l'appel à la grève. La communication de certains 

syndicats est surprenante, mais là n’est pas l’essentiel. 

Ce vendredi 21 novembre, plusieurs écoles de Rennes étaient fermées et de nombreux collègues étaient 

en grève ainsi que des agents de la ville de Rennes. 

Le rassemblement devant l'école Clôteaux a réuni près de 200 personnes, enseignants, AESH, agents 

territoriaux mais aussi parents d’élèves et citoyens venus manifester leur soutien au directeur et à tous les 

personnels de l’école.  

Un second rassemblement spontané a eu lieu devant la DSDEN le midi. Le DASEN a reçu tous les 

enseignants de l’école avec l’intersyndicale (FO - CGT - SUD - UNSA). Il leur a assuré que leur revendication 

avait été entendue et que la mesure allait être mise en œuvre dans les jours à venir. 

Le SNUDI-FO 35 demande des mesures rapides de la part de notre employeur vis-à-vis de toutes les 

agressions, menaces ou discriminations subies par les agents de l’état. 

 

 

Rennes, le 21 novembre 2025 
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